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ÉDITORIAL

Les « petits messieurs »
L'affaire relatée ici serait de peu d'importance si elle ne

permettait de constater, une fois de plus, qu'il est des

gens chez qui les scrupules n'existent guère.
Récemment, nous avons lu dans un quotidien que de «
vilaines gens » se déplacent par monts et par vaux vendant,
sous le couvert d'une maison connue, des litres d'un produit

d'entretien douteux. Or, chose extraordinaire, ladite
maison semblait se déplacer constamment, les « représentants»

faisant remplir et signer leur fiche de commande
estampillée une fois à Le Bry (FR), une autre à Romont,
et enfin dans le canton du Tessin...
Gibier: les personnes âgées. Tactique: la surprise.
A Lausanne, nous avons rencontré deux personnes lésées

par «ces messieurs».
L'une d'elles, Mme Nelly Wolfgang, raconte:
— Dans la journée du 6 août, un jeune homme se

présente à ma porte avec beaucoup d'aplomb:
— Bonjour Mme Wolfgang! Un cadeau pour vous!
L'homme brandit une shampooinneuse pour tapis.
— Comment ça, un cadeau?

— Eh! bien, dit-il, me tendant l'objet, ce cadeau à condition

que vous me preniez dix litres d'un détergent que j'ai
ici. La maison L..., Madame! Vous savez, à partir de dix
litres, vous obtenez le cadeau, et à raison de 23 fr. 90 le

litre, c'est pour rien.
— Vous plaisantez!
L'homme ne plaisante pas; il propose une démonstration.
Il choisit une boiserie. Evidemment, celle-ci sort étince-
lante de l'opération.
Conquise, Mme W. tombe dans le panneau et signe. Peu
de temps après, Mme W. apprend que son voisin a également

signé une fiche de commande de la maison L...
Moins chanceux que Mme W., M. Yersin doit emmagasiner,

lui, une cinquantaine de litres du produit en question!

Et il y a ces commandes qui ne proviennent pas du
même endroit... c'est étrange. Cette signature illisible...
Les faits sont là. Les victimes comprennent qu'elles ont
été bernées. C'est moche.
Moche est peu dire. Des personnes comme nos deux

interlocuteurs, il en existera toujours; de «petits
messieurs» également. Alors que faire? Que faire pour se

préserver de telles mésaventures? Avant tout: être attentif;

ne jamais signer ou accepter de payer comptant.
Proposez au besoin de régler le montant de votre achat par
mensualités. Ainsi, si vous avez le moindre doute, il vous
sera possible de résilier le contrat dans les cinq jours.

La Fédération romande des consommatrices organise, le

31 octobre prochain, à la Paroisse de Saint-Luc, Pon-
taise, Lausanne, une conférence sur «Ventes et
attrape-nigauds, contrats d'achat et courses organisées avec
commandes». A ne pas manquer!
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